
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  CONSIGNES :     Questions 1 à 10 : Cochez Oui ou Non - Vrai ou Faux 

                            Questions 11 à 20 : Cochez la ou les bonne(s) réponse(s) 
 

 

 
 

1 

Après avoir été sanctionné d'une première faute technique en première période, A21 est pénalisé d'une seconde faute technique. 
L'arbitre doit le disqualifier pour le reste de la rencontre.  
La réparation doit-elle être : 1 lancer franc pour la faute technique suivi de 2 lancers francs + possession pour la disqualification ? 

     Oui           Non 

2 

Une intervention illégale sur le ballon a lieu par B18 et l'équipe B en profite pour demander un remplacement. Les arbitres doivent-
ils accorder le remplacement ? 

 Oui           Non 

3 

Il reste 6 secondes à jouer sur le chronomètre des tirs, A36 est en dribble lorsqu'une faute technique est infligée à B47, suivi d'une 
faute technique au coach A. Le jeu doit-il reprendre par une remise en jeu par l'équipe A avec 14 secondes sur le chronomètre 
des tirs ? 
 

     Oui           Non 

4 

A59 a commencé son action de tir à 2 points en s'engageant vers le panier en ayant le ballon dans les mains. Dans son 
mouvement continu, il est victime d'une faute par B13 après quoi A59, déséquilibré, commet un marcher avant que le ballon 
pénètre dans le panier. Les arbitres ont raison de refuser le panier et donner le ballon à l'équipe A pour une remise en jeu dans le 
prolongement de la ligne de LF.  
 

 Oui           Non 

5 

Au début d’une période, l’équipe B défend son propre panier quand A81 suite à la remise en jeu se trompe de panier et dribble par 
erreur vers son propre panier. Il tire et marque un panier contre son camp. Les 2 points doivent être validés et enregistrés au 
compte du capitaine B sur le terrain. L'équipe A fera une remise en jeu derrière la ligne de fond du même panier. 
 

     Oui           Non 

6 

Durant la rencontre, c'est l'entraîneur qui désigne le tireur de lancer-franc dans toutes les situations où le tireur n'est pas désigné 
par les règles. 
 

 Oui           Non 

7 

A32 démarre un dribble en lançant le ballon au-dessus de B48 avant de lever son pied de pivot. Les arbitres ont-ils raison de ne 
pas intervenir ?  
 

 Oui           Non 

8 

Le joueur A49 est sérieusement blessé et doit être évacué de l'aire de jeu. Dès lors que le jeu est interrompu, l'équipe A dispose 
au maximum de 30 minutes pour le faire évacuer du terrain de jeu. Après le remplacement, le jeu devra reprendre sans qu'aucune 
sanction ne soit infligée. 
 

 Vrai           Faux           

9 

Avant le début de la rencontre, A55 est sanctionné d'une faute technique par l'arbitre. B14 ne fait pas parti du 5 de départ de son 
équipe, mais il est désigné pour tirer le lancer-franc.  
Les arbitres ont-ils raison d'accepter le tir du LF par B14 ? 
 

 Oui           Non 

10 

Il reste 4:42 au chronomètre de jeu dans le 3ème QT. A51 bénéficie d’une remise en jeu. Alors qu’il détient le ballon et commence 
à passer le ballon pour effectuer la remise en jeu, les mains d'A51 coupent le plan vertical de la ligne de touche et le ballon se 
trouve donc au-dessus de l'intérieur du terrain de jeu quand B13 en profite et frappe le ballon qui se trouve dans les mains d'A51 
sans provoquer de contact physique. Les arbitres ont raison de ne pas intervenir. 
 

 Oui            Non 

11 

A66 dans sa zone  avant saute avec le ballon et il est légalement contré par B47. Les deux joueurs reviennent alors au sol en 
ayant l'un et l'autre les deux mains fermement posées sur le ballon. A66 atterrit avec un pied en zone arrière. 
 

 A) L'arbitre doit siffler violation de marcher à A66 et redonner le ballon à l'équipe B 

 B) L'arbitre doit siffler violation de retour en zone de A66 et redonner le ballon à l’équipe B 

 C) L'arbitre doit siffler un entre-deux car c'est un ballon tenu  

12 

A l'approche de la fin de la rencontre, A12 commet sa 5ème faute et quitte le terrain. L'équipe A peut continuer à jouer avec moins 
de 5 joueurs si elle n'a plus de remplaçant disponible. Comme l'équipe B mène de 35 points, l'entraineur B montrant du fair-play 
veut retirer du jeu un joueur dans le but de continuer également à jouer avec 4 joueurs. 
 

A) L'équipe B doit continuer à jouer avec 5 joueurs 

B) L'équipe B peut continuer à jouer avec 4 joueurs 

C) L'équipe B doit continuer à jouer avec 4 joueurs 
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13 

Les règles spécifiques des prolongations sont les suivantes : 
 

A) L'intervalle de temps avant chaque prolongation est de 1 minute 

B) L'intervalle de temps avant chaque prolongation est de 2 minutes 

C) L'intervalle de temps avant chaque prolongation est de 3 minutes 

D) Les fautes d'équipes commises dans  les prolongations sont considérées comme commises dans la quatrième période. 

E) Chaque entraîneur bénéficie d'un seul temps mot au total pour l'ensemble des prolongations. 

14 

L'action est légale lorsque : 
 

 A) Un joueur allongé au sol saisit le ballon et le passe à un partenaire 

 B) Un joueur tombe au sol alors qu'il détient un ballon 

 C) Un joueur glisse brièvement au sol avec le ballon dans les mains lors d'une chute 

 D) Un joueur roule au sol alors qu'il tient le ballon 

 E) Un joueur se saisit d'un ballon en étant au sol, commence un dribble puis se relève. 

 F) Un joueur se saisit d'un ballon en étant au sol, se relève et passe le ballon sans dribbler. 

15 

L'équipe B a demandé un temps-mort. A60 commet une faute antisportive sur B41. Le temps-mort est désormais accordé à 
l'équipe B. Pendant le temps-mort, une faute technique est sifflée contre le joueur A27. A la suite du temps-mort et du LF pour la 
FT de A27 sans rebondeurs dans le couloir de LF, et des 2 LF de B41 pour la faute antisportive, la remise en jeu pour l'équipe B 
doit se faire : 
 

A) En zone arrière au point de remise en jeu avec 24 secondes sur le chronomètre des tirs. 

B) A hauteur de la ligne médiane, les pieds de part et d'autre avec 14 secondes sur le chronomètre des tirs. 

C) En zone avant au point de remise en jeu avec 14 secondes sur le chronomètre des tirs. 

16 

Après la remise en jeu de A49 depuis la ligne médiane pour le début du second quart-temps, le ballon se coince entre l'anneau et 
le panneau dans la zone avant de l'équipe A. Les arbitres sifflent un entre-deux. La direction de la flèche de possession alternée 
doit être immédiatement retournée en faveur de l'équipe B. Le jeu doit reprendre par : 
 

A) Une remise en jeu en ligne de fond avec 14 secondes   

B) Une remise en jeu en ligne de fond avec 24 secondes   

C) Une remise en jeu en ligne de touche avec 14 secondes 

D) Une remise en jeu en ligne de touche avec 24 secondes 

17 

Alors que A45 prend un tir à 3 points, le ballon se coince dans les supports du panier alors qu'il reste 6 secondes.  Les arbitres 
sifflent  un entre-deux .La possession d'alternance indique que c'est l'équipe A qui a droit au ballon. La remise en jeu doit se faire : 
 

A) pour l'équipe A avec 6 secondes. 

B) pour l'équipe A avec 14 secondes. 

C) en ligne de fond. 

D) dans le prolongement de la ligne de LF. 

E) sur la ligne de remise en jeu à l'opposé de la table de marque. 

18 

A59 est victime d'une faute antisportive de B43 en zone arrière alors qu'il reste 18 secondes à jouer. Les arbitres doivent : 
 

A) faire tirer 1 LF à A59 et donner la remise en jeu à son équipe au milieu du terrain avec 18 secondes à jouer. 

B) faire tirer 2 LF à A59 et donner la remise en jeu à son équipe au milieu du terrain avec 18 secondes à jouer. 

C) donner 1 LF à A59 et donner la remise en jeu en zone avant à son équipe à la ligne de remise en jeu avec 14 secondes à 

         jouer. 

D) donner 2 LF à A59 et donner la remise en jeu en zone avant à son équipe à la ligne de remise en jeu avec 14 secondes à 

         jouer.  

19 

B14 commet une faute sur A13 en action de tir, simultanément avec la fin de temps de jeu, et 2 lancers-francs sont accordés. 
L'intervalle de jeu commence et le chronomètre concerné doit être déclenché : 
 

A) Immédiatement lorsque le signal sonore retentit indiquant la fin de la période 

B) Avant que les lancers-francs soient tirés 

C) Après que les lancers-francs ont été tirés 

D) Lorsque les arbitres quittent le terrain pour se rendre au vestiaire 

20 

Alors qu'il est en action de tir, A59 est déconcentré par B3 qui tape lourdement du pied sur le sol. Son panier est manqué. Les 
arbitres doivent : 
 

A) stopper le jeu immédiatement et avertir le joueur B3. 

B) stopper le jeu immédiatement et avertir le joueur B3 ainsi que le coach B. 

C) infliger immédiatement une faute technique à B3. 

D) ne pas intervenir et laisser le jeu se dérouler pour avertir B3 et son entraineur au prochain arrêt de jeu. 



CORRECTION DETAILLEE 
 

1) Interprétations 36-23 / 36-24 : Seule la faute technique doit être sanctionnée : 1 lancer franc + Possession. 
A21 doit être automatiquement disqualifié et doit se rendre et rester dans le vestiaire de son équipe pendant le 
reste de la rencontre, ou doit quitter le bâtiment si cela est son choix. La 2ème faute technique doit uniquement 
être pénalisée et aucune autre sanction supplémentaire ne doit être administrée pour la disqualification. Le 
marqueur doit avertir un arbitre immédiatement quand un joueur a commis 2 fautes techniques et doit être 
disqualifié. 
 

2) Interprétations 09/2018 - 18/19.4 : La violation fait que le chronomètre de jeu est arrêté et que le ballon devient 
mort. Les temps-morts ou remplacements doivent être autorisés. 
 

3) Interprétations 09/2018 - 29/50-17 : Après annulation des réparations égales, le jeu doit reprendre par une remise 
en jeu de l'équipe A avec le temps restant, soit 6 secondes ici, sur le chronomètre des tirs. 
 

4) Interprétations 2018 : Si un joueur est victime d'une faute en action de tir et qu'ensuite il tire en commettant une 
violation de marcher, le panier ne doit pas compter et des lancers-francs doivent être attribués. 

 
5) Interprétations 2018 : 16-10 Dans la mesure où l'erreur de panier ne concernait qu'une équipe, 2 points doivent 

être accordés au capitaine sur le terrain de l’équipe B. 
 

6) Article 7.10 : L’entraîneur doit désigner le tireur de lancer-franc de son équipe dans tous les cas où le tireur de 
lancer-franc n’est pas déterminé par le règlement. 
 

7) Interprétations 2018 - Article 24.6 : Action légale dans les deux cas. Le ballon a touché le sol avant qu'A32 
retouche le ballon sur son dribble. 
 

8) Article 5 / Interprétations 5.3 : Il n’y a pas de limite de temps pour évacuer du terrain de jeu un joueur 
sérieusement blessé si, selon l’avis du médecin, l’évacuation est dangereuse pour le joueur. 
 

9) Interprétations 2018/9-8 : Si une FT est sifflée, le tireur de LF doit être choisi parmi les joueurs du 5 de départ. 
 

10) Interprétations 2018 : 17-1 et 17-2 : Avant que le joueur effectuant la remise en jeu ait relâché le ballon lors de la 
remise en jeu, il est possible que le mouvement de lancer fasse que les mains du joueur coupent le plan vertical 
de la ligne de touche séparant les zones intérieures et extérieures du terrain de jeu. Dans de telles situations, il 
est toujours de la responsabilité du joueur défenseur d’éviter d’intervenir sur la remise en jeu en touchant le 
ballon lorsqu’il est encore entre les mains du joueur effectuant la remise en jeu. B13 est intervenu sur la remise 
en jeu et de ce fait, il a retardé la reprise du jeu. L’arbitre doit siffler une violation. De plus, un avertissement 
verbal doit être donné à B13 et communiqué à l’entraîneur B. Cet avertissement doit s’appliquer à tous les 
joueurs de l’équipe B pour le restant de la rencontre. Toute répétition d’action similaire par n’importe quel joueur 
de l’équipe B peut entraîner une faute technique. 
 

11) Interprétations : 12-9 : C'est un ballon tenu. 
 

12) La requête de jouer avec moins de 5 joueurs doit être refusée. Aussi longtemps qu'une équipe a suffisamment de 
remplaçants disponibles, 5 joueurs doivent être sur le terrain de jeu. 
 

13) Article 8.3 et 41.1.3 : Il doit y avoir un intervalle de 2 minutes entre le premier et le second quart-temps (première 
mi-temps), entre le troisième et le quatrième quart-temps (seconde mi-temps) et avant chaque prolongation. 
Toutes les fautes d’équipe commises pendant chaque prolongation doivent être considérées comme étant 
commise au cours du quatrième quart-temps. L'entraineur de chaque équipe bénéficie d'un temps mort pour 
chacune des prolongations. 
 

14) Interprétations 2018 / Article 25.1 - 25.2 - 25.3 : Il est légal qu'un joueur allongé au sol prenne le contrôle du 
ballon. De même, il est légal qu'un joueur détenant le ballon tombe au sol. Il est également légal qu'un joueur, 
après être tombé au sol avec le ballon glisse brièvement au sol. Toutefois, si ce joueur roule alors au sol dans le 
but d’échapper à la défense, ou essaie de se relever alors qu’il tient le ballon, c’est une violation. 
 

15) Interprétations 09-2018 - 18/19-26 Après le temps-mort, un joueur de l’équipe B devra tenter 1 lancer-franc pour 
la faute technique de A27, sans alignement. B41 doit ensuite tenter 2 lancers-francs sans alignement. Le jeu 
devra reprendre par une remise en jeu depuis le point de remise en jeu en zone avant de l’équipe B, avec 14 
secondes au chronomètre des tirs. 
 

16) Interprétations 09-2018 - 12.18 La direction de la flèche de possession alternée doit être retournée 
immédiatement en faveur de l’équipe B, car une violation est sifflée. Le jeu doit reprendre par une remise en jeu 
de l'équipe B depuis la ligne de fond, avec 24 secondes sur le chronomètre des tirs. 

 
 
 



 
 

 
17) Interprétation 2018 Art. 12-13 : Le fait que le ballon touche l'anneau implique le cas d'entre-deux, avec 

possession alternée pour l'équipe A, au point le plus proche de l'endroit où se trouvait le ballon quand le jeu a été 
arrêté : à proximité de l'anneau, donc en ligne de fond mais pas immédiatement derrière le panneau. Comme 
l'anneau a été touché sur le tir, une remise à 14 secondes doit avoir lieu. L'ancienne règle aurait été de laisser le 
temps restant à l'équipe A. Désormais, et pour qu'il y ait une cohérence entre les règles de temps, dans ce genre 
de situation, il faut remettre à 14 secondes.  
 

18) RÈGLEMENT DE JEU 2018 art 37 : Toutes les fautes antisportives doivent se réparer par des tirs de LF (1, 2 ou 
3) suivies d'une remise en jeu en zone avant sur la ligne de remise en jeu avec 14 secondes sur le chronomètres 
des tirs. 
 

19) Interprétations 2014 : 8-2 l'intervalle de jeu commence après que les lancers-francs sont terminés. 
 

20) Interprétations 2018 - Article 36-4 : Dans ce genre de situation, une faute technique doit être infligée au joueur 
concerné. 
 

 
 
 


